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Project No./No de projet Departmental Representative / représentant ministériel  Date

5443 Allan Smith 17-Dec-2019

Notice: This addendum shall form part of the tender documents and all conditions shall apply and be read in conjunction 

with the original plans and specifications.

Nota: Cet addenda fait partie intégrale des dossiers d'appel; toutes les conditions énoncées doivent être lues et 

appliquées en conjonction avec les plans et les devis originaux.

Item No Description

1 Serpentin de ventilateur de substitution :- Le serpentin de la série VBA constitue 

une solution de rechange acceptable; le serpentin de la série JCI AVI s’avère une 

solution de rechange acceptable; le serpentin de la série HPY s’avère une 

solution acceptable. Voir la section 5 des Instructions générales 01 10 010. 

2 Silencieux de substitution :-VAW. Voir la section 5 des Instructions générales 01 

10 010.

3 Clarification :- Dessin 5443-M107;

Au Détail 4 :- Étiquette de diffuseur; le format ou la capacité et le débit sont 

inversés.  

4 Clarification :- Dessin 5543-M002;

6.4.1 :- Supprimer ce qui suit :- « ou ‘soudé’ ».

12.1.1 :- Rajouter ce qui suit :- « Connexion :- DN ou diamètre nominal ».

13.2.7 :- Supprimer ce qui suit :- « Victaulic ».

5 Clarification :- L’ensemble 77FCU1015 est fourni avec un dispositif 

d’entraînement à fréquence variable; l’Entrepreneur électricien se devra de 

l’installer, de le raccorder et de l’assujettir à une mise en service. ». 

6 Clarification :- Dessin E104; dans la nomenclature des tableaux, il manque le 

symbole * pour le nouveau disjoncteur. 

7 Voir la liste de contrôle ci-annexée de mise en service; cette liste se devra d’être 

remplie et ce, pour tous les nouveaux serpentins de ventilateurs. 
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8 Local 1036 – Ne sera pas déplacé l’équipement audio-visuel; en outre, 

l’Entrepreneur se devra de le protéger et ce, selon les meilleures règles du 

métier. 

9 Voir le Rapport ci-annexé sur les substances désignées pour Sussex. 

10 Question :- Un espace sera-t-il prévu pour une poubelle à déchets et (ou) en 

métal ? Alternativement, se doit-on de débarrasser quotidiennement le chantier 

des matériaux existants enlevés ?

Réponse :- Sera prévu un emplacement pour une poubelle ou une remorque; la 

zone des travaux se devra d’être laissée dans un état propre et ce, en tout temps. 

11 Question :- S’il-vous-plaît, vous serait-il possible de nous fournir des 

renseignements sur les personnes ressources avec qui nous pouvons 

communiquer pour connaître les Sous-traitants obligatoires que nous nous 

devons d’utiliser pour les commandes et les gicleurs ? 

Réponse :- Les renseignements sur la personne ressource et (ou) l’Entrepreneur 

chargé des commandes sont prescrits à l’alinéa 28.9 du devis de mécanique. 

L’Entrepreneur chargé de la protection incendie et utilisé à l’emplacement du 

présent bâtiment est comme suit : Vipond Inc., au numéro de téléphone suivant : 

(613) 225-0538.

12 Question :- S’il-vous-plaît, me serait-il possible de voir une liste des participants 

ayant signé pour les deux journées consacrées à la visite du chantier ? 

Réponse :- Voir ce qui est annexé.

13 Question :- Pour ce qui est de l’exigence qu’un élément se doit d’être enlevé et 

remplacé avant qu’il nous soit possible de nous rendre à la prochaine zone :– A-t-

on éprouvé les soupapes de sectionnement existantes pour chaque élément ? 

Est-ce qu’elles fonctionnent de façon appropriée et empêcheront-elles le passage 

du fluide ? Advenant que des soupapes existantes tombent en panne après 

l’adjudication du projet, y a-t-il une soupape de sectionnement secondaire pour 

une zone d’intérieur plus grande et à proximité, qui pourrait être utilisée pour 

éviter les risques de drainage complet du système ? Est-ce que l’on s’attend à 

réaliser un drainage complet et de quelque façon que ce soit du système au 

cours du présent projet ?

Réponse :- Se reporter à la Note générale 26 du dessin M001. Le CNRC aidera 

l’Entrepreneur à réaliser des travaux de sectionnement, au besoin; en outre et si 

la soupape n’assure pas la retenue du fluide, le problème sera réglé ou résolu par 

le CNRC ou par l’entremise de la RCN. 



14 Question :- Pouvez-vous nous donner le nom du produit introduit dans le système 

de tuyauterie existant et avec lequel produit il faudra travailler ? Ici, il s’agit d’une 

question de sécurité (Renseignements provenant de Fiches techniques); en 

outre, nous nous devons de connaître les fluides ou les liquides qui se devront 

d’être rajoutés au système si besoin en est.

Réponse :- Le produit utilisé dans le système est comme suit : Magnus F3190. 

Voir aussi la Fiche technique ci-annexée. 

15 Question :- Pour le local 1017 (espace de placard), nous faudra-t-il fournir et 

installer une nouvelle porte d’accès dans cet espace ? Ou voulez-vous que nous 

refassions un plafond entièrement recouvert de gypse et à partir duquel il n’y aura 

plus de point d’accès ? Si est requise ou demandée une nouvelle porte d’accès, 

prière de préciser son format ainsi que les spécifications s’y rapportant. 

Réponse :- Se reporter au détail 4 de la feuille A01 :- Se devra d’être installé un 

nouveau système de plafond suspendu.

16 Question :- Pour le local 1017 (espace de salle de toilettes), nous faudra-t-il 

fournir et installer une nouvelle porte d’accès plus grande ? Ou voulez-vous que 

soit réutilisée la porte d’accès existante ? Si est requise ou demandée une 

nouvelle porte d’accès, prière de préciser son format ainsi que les spécifications 

s’y rapportant.

Réponse :- Se reporter au détail 4 de la feuille A01. L’on se devra d’installer un 

nouveau système de plafond suspendu.

17 Question :- Serait-il possible d’exiger un prolongement de la date de fermeture en 

rapport avec la présente soumission ? La date de fermeture correspond au lundi, 

23 décembre 2019; et cette date pose des problèmes en rapport avec le 

personnel travaillant pour le compte de nos fournisseurs et (ou) de nos sous-

traitants, lequel personnel pouvant se trouver en manque à cette date; en outre, 

nous anticipons des problèmes en rapport avec l’obtention de prix de façon 

opportune et ce, parce qu’il y aura du personnel prenant cette semaine de temps 

de Noël comme période de congé. Prière de prolonger le délai jusqu’au 7 janvier 

2020.

Réponse :- La nouvelle date de fermature sera le 8 janvier 2020.



18

Question :- La date de mise en route est le 23 janvier 2020. S’agit-il ici d’une date 

flexible ou d’une date tout à fait ferme ? Je me pose cette question parce que je 

m’inquiète du délai de retour entre le stade d’approbation des dessins d’atelier et 

l’amenée proprement dite des éléments sur place et ce, pour leur installation et 

ce, surtout s’il nous est impossible d’aller de l’avant pour réaliser des travaux 

d’enlèvement d’ensembles existants et des travaux préparatoires et en vue du 

montage des nouveaux éléments ? Prière de nous signaler comment flexible est 

la date de mise en route des travaux; nous préciser aussi s’il faut respecter sans 

faute la date de réalisation complète des travaux, laquelle date ne donnant que 

douze (12) semaines après l’adjudication du contrat ? 

Réponse :- Le calendrier sera établi avec l’Entrepreneur soumissionnaire choisi. 

Tous les travaux se devront d’être terminés le ou avant le 15 mai 2020. 

19 Question :- J’ai pris connaissance de ce qui semble être de la moisissure noire 

sur de l’isolant à tuyaux et ce, à quelques endroits au-dessus du niveau du 

plafond. Est-ce que cette moisissure fera l’objet de travaux de réfection par le 

Propriétaire avant la mise en route du projet ? Alternativement, est-ce qu’une 

allocation en espèces sera prévue pour avoir tous et chacun sur le même pied 

d’égalité en rapport avec ce qui est accordé et (ou) anticipé pour les 

soumissionnaires à ce sujet (Un endroit en particulier m’a sauté aux yeux dans le 

local 1099; voir le portrait ci-annexé.) ? 

Réponse :- L’Entrepreneur est responsable de l’enlèvement de l’isolant; s’en 

reporter aux Lignes directrices sur la moisissure pour l’industrie de la construction 

canadienne de l’Association canadienne de la construction ou de l’ACC.

20 Question :- Y a-t-il un embarcadère ou un quai de chargement qui peut être utilisé 

pour le chargement et le déplacement de nos nouveaux éléments et matériaux à 

l’intérieur du bâtiment ? Dans l’affirmative, vous serait-il possible de nous 

présenter un aménagement du bâtiment, pour qu’il nous soit possible d’identifier 

cet endroit en rapport avec les locaux dans lesquels il faudra réaliser des travaux 

?

Réponse :- L’embarcadère pouvant être utilisé se trouve à l’arrière du bâtiment et 

ce, au niveau du sous-sol; et les zones de travail sont éparpillées ici et là au 

niveau du rez-de-chaussée.

21 Question :- Quel est le délai maximum et admissible que vous nous accordez 

pour chaque élément et (ou) chaque espace à partir desquels nous nous devons 

de réaliser les travaux requis à 100 p. 100 et ce, avant que nous ayons à quitter 

l’espace et à le remettre au Propriétaire, à des fins de réutilisation à nouveau par 

ses occupants ?

Réponse :- Local 1016 = 4 jours; locaux 1015 et 1017 = une combinaison de trois 

semaines; local 1036 = 4 jours; locaux 1095/1097/1099 = une combinaison de 7 

jours; local 1124 = 4 jours.



22 Question :- Dans le bureau du Président, existe-t-il un détail requis de protection 

du plancher ? 

Réponse :- Les premiers 12’-0’’ du plancher du bureau du président adjacents 

aux zones de travail et tout chemin menant à la zone se devront d’être recouverts 

de tapis à dérouler et les tapis proprement dits se devront d’être recouvert de 

panneaux protecteurs et d’une épaisseur de ¼ pouce.   

23 Question :- Pour ce qui est des éléments à serpentins et à ventilateurs, existe-t-il 

un détail en rapport avec les exigences de suspension de ces ventilateurs, pour 

ainsi assurer une protection adéquate contre les secousses sismiques ? 

Réponse :- Se reporter au détail de suspension conceptuelle 3/M004. Pour faire 

suite aux exigences du devis, la conception des installations de protection contre 

les secousses sismiques relèvera des Entrepreneurs.











FAN COIL COMMISSIONING CHECKLIST FOR EXISTING FAN COILS

FAN COIL UNIT NUMBER:

FAN COIL UNIT LOCATION:

CONTROLLER ONLINE (Y/N):

SPACE TEMP: BAS READING THERMOCOUPLE READING

FAN SPEED STATUS:

OFF Amps

LOW SPEED Amps

MED SPEED Amps

HIGH SPEED Amps

CWV SPRING RANGE: TO PSIG CORRESPONDING BAS SIGNAL: TO mA (BAS CONTRACTOR TO REQUEST NRC ASSISTANCE IF NEEDED)

HWV SPRING RANGE: TO PSIG CORRESPONDING BAS SIGNAL: TO mA (BAS CONTRACTOR TO REQUEST NRC ASSISTANCE IF NEEDED)

FROM BAS, COMMAND CWV CLOSED:

RECORD I/P CURRENT TRANSDUCER: PSIG

PHYSICALLY CHECK VALVE IS CLOSED (Y/N)

FROM BAS, COMMAND CWV OPEN:

RECORD I/P CURRENT TRANSDUCER: PSIG

PHYSICALLY CHECK VALVE IS OPEN (Y/N)

FROM BAS, COMMAND HWV CLOSED:

RECORD I/P CURRENT TRANSDUCER: PSIG

PHYSICALLY CHECK VALVE IS CLOSED (Y/N)

FROM BAS, COMMAND HWV OPEN:

RECORD I/P CURRENT TRANSDUCER: PSIG

PHYSICALLY CHECK VALVE IS OPEN (Y/N)

ADDITIONAL CHECKLIST ITEMS FOR NEW FAN COILS

HAS GLOBAL TEMPERATURE ADJUSTMENT (GTA) BEEN INCORPORATED INTO THE PROGRAM (Y/N)?

GRAPHICS CREATED (Y/N)?

LINK TO WRITTEN SEQUENCE (Y/N)?

EQUIPMENT SHOWN ON BAS FLOOR PLAN (Y/N)?

NETWORK LAYOUT SHOWN ON BAS FLOOR PLAN (Y/N)?

SAP EQUIPMENT ID USED (Y/N)?

BAS CONTROLLER LABELLED (Y/N)?

POWER SOURCE LABELLED ON CONTROLLER (Y/N)?

IF CONTROLLER IS MOUNTED IN CEILING SPACE, HAS LOCATION OF CONTROLER BEEN IDENTIFIED ON T-BAR WITH AN ORANGE DOT STICKER (Y/N)?
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